
BUILT DIFFERENT*

1ER ANTI-TNF SANS FRAGMENT FC **

1ER ET SEUL ANTICORPS MONOCLONAL  
AVEC UNE DOUBLE INHIBITION 
SÉLECTIVE DE L’IL-17A ET DE L’IL-17F **

D-24/0156 - Octobre 2025 - VISA 24/07/62412256/PM/008/F01
Ces informations sont également disponibles sur le site internet UCB France (https://www.ucb-france.fr). UCB Pharma SA,  
capital : 82.731.600 €,  SIREN : 562 079 046, RCS Nanterre, Siège social : 420 rue d’Estienne d’Orves 92700 COLOMBES, France

Indications de BIMZELX® en rhumatologie : 
SPONDYLOARTHRITE AXIALE
Spondyloarthrite axiale non radiographique (nr-axSpA)
BIMZELX® est indiqué dans le traitement de la spondyloarthrite axiale non radiographique active, associée 
à des signes objectifs d’inflammation se traduisant par un taux de protéine C réactive (CRP) élevé et/ou des 
signes visibles à l’imagerie par résonnance magnétique (IRM), chez des adultes qui ont obtenu une réponse 
inadéquate ou sont intolérants aux anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS). 

Spondylarthrite ankylosante (SA, spondyloarthrite axiale radiographique) 
BIMZELX® est indiqué dans le traitement de la spondylarthrite ankylosante active chez des adultes qui ont 
obtenu une réponse inadéquate ou sont intolérants au traitement conventionnel.
BIMZELX® est un traitement de troisième ligne dans la spondyloarthrite axiale non radiographique et dans la 
spondylarthrite ankylosante, après échec des anti-TNF.

RHUMATISME PSORIASIQUE
BIMZELX® seul ou en association avec le méthotrexate, est indiqué dans le traitement du rhumatisme 
psoriasique actif chez l’adulte ayant eu une réponse inadéquate ou ayant été intolérant à un ou plusieurs 
traitements de fond antirhumatismaux (DMARDs).
BIMZELX® est un traitement de troisième ligne du rhumatisme psoriasique actif chez les patients adultes ayant 
eu une réponse inadéquate ou une intolérance à un ou plusieurs traitements de fond (DMARDs) dont au moins 
un anti-TNF. Conformément aux recommandations en vigueur, en cas d’atteinte psoriasique handicapante, on 
peut privilégier une anti-interleukine par rapport à un anti-TNF.

Liste I. Prescription initiale et renouvellement réservés aux spécialistes en rhumatologie, en dermatologie 
ou en médecine interne. Remboursé à 65 % selon la procédure des médicaments d’exception. Agréé aux 
collectivités.

* Construits différemment
 ** Ayant reçu une AMM en Europe dans les indications présentées

Pour une information complète sur BIMZELX®, consultez les mentions obligatoires disponibles sur le site internet  
de la base de données publique des médicaments (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr) : en 
flashant ce QR Code ou directement sur le site internet (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/index. 
php?page=1&choixRecherche=medicament&txtCaracteres=BIMZELX).

Indications de CIMZIA® en rhumatologie :
SPONDYLOARTHRITE AXIALE
Spondyloarthrite axiale non radiographique (nr-axSpA)
CIMZIA® est indiqué dans la spondyloarthrite axiale non radiographique active sévère, associée à un taux 
de protéine C réactive (CRP) élevé et/ou des signes objectifs d’inflammation à l’imagerie par résonance 
magnétique (IRM), chez des adultes qui ont obtenu une réponse inadéquate ou sont intolérants aux anti-
inflammatoires non stéroïdiens (AINS).

Spondylarthrite ankylosante (SA, spondyloarthrite axiale radiographique)
CIMZIA® est indiqué dans la spondylarthrite ankylosante active sévère chez des adultes qui ont obtenu une 
réponse inadéquate ou sont intolérants aux AINS. 

RHUMATISME PSORIASIQUE
CIMZIA®, en association au méthotrexate (MTX), est indiqué dans le traitement du rhumatisme psoriasique 
actif de l’adulte, lorsque la réponse aux traitements de fond (DMARDs) est inadéquate. 
CIMZIA® peut être administré en monothérapie en cas d’intolérance au méthotrexate ou lorsque la poursuite 
du traitement par le méthotrexate est inadaptée.

POLYARTHRITE RHUMATOÏDE  
CIMZIA®, en association au méthotrexate (MTX), est indiqué dans : 
• le traitement de la polyarthrite rhumatoïde (PR) active, modérée à sévère, de l’adulte, lorsque la réponse 

aux traitements de fond (DMARDs), y compris le MTX, est inadéquate. CIMZIA® peut être administré en 
monothérapie en cas d’intolérance au MTX ou lorsque la poursuite du traitement par le MTX est inadaptée ;

• le traitement de la polyarthrite rhumatoïde sévère, active et évolutive chez les adultes non précédemment 
traités par le MTX ou les autres traitements de fond (DMARDs). (Indication non remboursée, absence de 
place dans la stratégie thérapeutique en 1ère ligne de traitement de la polyarthrite rhumatoïde sévère, 
active, évolutive).

Il a été montré que CIMZIA® ralentit la progression des dommages structuraux articulaires mesurés par 
radiographie et améliore les capacités fonctionnelles, lorsqu’il est administré en association au MTX. 

Liste I. Prescription initiale et renouvellement réservés aux spécialistes en rhumatologie, en dermatologie 
ou en médecine interne. Remboursement Sécurité Sociale à 65 % et agrément aux collectivités, sauf dans 
l’indication « polyarthrite rhumatoïde sévère, active et évolutive chez les adultes non précédemment traités 
par le MTX ou les autres traitements de fond (DMARDs) ».

Médicament d’exception : prescription et remboursement en conformité avec la Fiche d’Information Thérapeutique.

Pour une information complète sur CIMZIA®, consultez les mentions obligatoires disponibles sur le site internet 
de la base de données publique des médicaments (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr) : en 
flashant ce QR Code ou directement sur le site internet (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/
index.php?page=1&choixRecherche=medicament&txtCaracteres=CIMZIA).

Médicament d’exception : prescription et remboursement en conformité avec la Fiche d’Information Thérapeutique en vigueur.
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INSCRIPTION

Les Journées Annuelles du Centre Viggo Petersen 2026 se tiendront les 19 et 20 mars 2026 à la  
Maison de la Chimie – Paris. Elles réuniront à nouveau la communauté rhumatologique autour  
d’un programme scientifique conçu pour transmettre, échanger et renforcer les liens qui  
soutiennent la pratique quotidienne de la rhumatologie.

L’inscription donne accès à : 
• L’ensemble des conférences à la Maison de la Chimie
• L’espace partenaires et aux moments d’échanges
• La plateforme en ligne (accès en direct et en différé)
• Le Livret Actualité Rhumatologique 2026
• Le replay des sessions jusqu’en février 2027

✂

MODALITÉS D’INSCRIPTION
Médecins : 340 €  (après le 10 mars 2026 ou sur place : + 50 €)            
CCA / AHS : 150 € (après le 10 mars 2026 ou sur place : + 25 €) 
DES : merci de prendre contact par courriel à artviggo@viggopetersen.fr

INSCRIPTION EN LIGNE
Scannez le QR code ou rendez-vous sur : www.viggopetersen.fr

INSCRIPTION PAR COURRIER
Renvoyez ce bulletin avant le 10 mars 2026, accompagné du règlement à l’ordre de ART VIGGO,  
à l’adresse suivante : Association ART VIGGO – Centre Viggo Petersen – Hôpital Lariboisière 
6 rue Guy Patin – 75475 Paris Cedex 10

COORDONNÉES DU PARTICIPANT
Civilité :  Mme   M.      Nom : Prénom :

N° RPPS :                                          Spécialité :            Libéral      Hospitalier   

Établissement / Cabinet :

Adresse :

Code postal :  Ville : Pays :

Téléphone :                                               E-mail :

Les données personnelles collectées par ART VIGGO ont pour finalité la gestion de votre participation à l’évènement et l’envoi d’informations 
portant sur l’actualité du Centre Viggo Petersen. Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, d’opposition ou de suppression de 
vos données en nous contactant par mail (artviggo@viggopetersen.fr) ou par courrier à l’adresse  ART VIGGO l Centre Viggo Petersen l Hôpital 
Lariboisière l 6 rue Guy Patin l 75 475 Paris cedex 10.

MARS 2026MARS 2026 MARS 2026MARS 2026
 8 h 00 ACCUEIL DES PARTICIPANTS

 8 h 45 Ouverture des 70e Journées Annuelles du Centre Viggo Petersen

 9 h 00  Rhumatisme psoriasique difficile à traiter
 Aline Frazier-Mironer

 9 h10  Le rhumatisme à pyrophosphate de calcium au-delà des articulations  
Augustin Latourte

 9h20   Intérêt des agonistes de GLP1 en rhumatologie
 Anna Molto

 9 h 30 Questions des auditeurs

 9  h 45 Complications osseuses de la radiothérapie
 Camille Blandin

 9 h 55 Mésusage des opiacés et nouvelles règles de prescription
 Anne Batisse

10 h 05 Questions des auditeurs

10 h  20 Concours de diagnostics radiologiques : présentation des cas
 Jean-Denis Laredo, Marc Wybier,Idan Genah, Frédéric ZeitounJean-Denis Laredo, Marc Wybier,Idan Genah, Frédéric Zeitoun

10 h 45 PAUSE ET VISITE DE L’EXPOSITION

11 h15  Actualité des traitements du syndrome de Sjögren
 Xavier Mariette

11 h 25  Actualité des rhumatismes liés à l’immunothérapie
 Esther Ebstein

11 h 35  Actualité des ostéopathies au méthotrexate
 François Robin

11 h 45 Questions des auditeurs

12 h 00 Symposium LILLY

12 h 45 DÉJEUNER
14 h 00 Régime et immunométabolisme 
 Hang-Korng Ea

14 h 10 Echographie de l’artérite à cellules géantes
 Sébastien Ottoviani

14 h 20  Traitements ciblés dans la pseudo-polyarthrite rhumatoïde et l’artérite  à cellules géantes
 Fiona Oudart

14 h 30  Tendinopathies des fibulaires
 Virginie Simon

14 h 40 Questions des auditeurs

15 h 00 PAUSE ET VISITE DE L’EXPOSITION
15 h 30  70 ans de Journées Viggo Petersen - Thomas Bardin

15 h 45 Symposium SANDOZ

16 h 45  YEAR IN REVIEW :  
Rhumatismes inflammatoires - Philippe Dieudé 
Arthrose et abarticulaire - Augustin Latourte

17 h15  Rendez-vous dans la salle 8 pour célébrer les 70 ans des Journées Viggo

8 h 00 ACCUEIL DES PARTICIPANTS

 8 h 30 Actualité de l’ostéoporose cortisonique
 Arnaud Vanjak

 8 h 40 Que faire devant des taux sériques de phosphatases alcalines basses
 Martine Cohen-Solal

 8 h 50 Traitements innovants des achondroplasies
 Geneviève Baujat

 9 h 00 Questions des auditeurs

 9 h15  Quelle est la meilleure cible thérapeutique dans la goutte ?  
Pascal Richette

 9 h 25  Femmes et hommes sont-ils égaux face à la douleur ?
 Alice Courties

 9 h 35 Questions des auditeurs

  9 h 45 PAUSE ET VISITE DE L’EXPOSITION

10h15 Symposium UCB

 11 h15 Peut-on traiter l’arthrose par le méthotrexate ?
 Sophie Carrabin

11 h 25 Actualité de la toxine botulinique dans l’arthrose
 Johann Beaudreuil

11 h 35 Questions des auditeurs

11 h 45  YEAR IN REVIEW :  
Pathologies osseuses - Thomas Funck-Brentano 
Pathologies microcristallines - Pascal Richette

12 h 15 DÉJEUNER

13 h 30 Symposium JOHNSON & JOHNSON

14 h 15 Faut-il arthrodéser les spondylolisthésis ?
 Louis Jacob

14 h 25  Neurostimulation médullaire dans les douleurs neuropathiques  
Marie-Hélène Delmotte

14 h 35  Décroissance des corticoïdes dans la polyarthrite rhumatoïde   
Marine Forien

14 h 45 Questions des auditeurs

15 h 00 PAUSE ET VISITE DE L’EXPOSITION

15 h 15  Allaitement et biothérapies
 Madeleine Franc

15 h 25 Traitements d’avenir de la polyarthrite rhumatoïde
 Pierre-Antoine Juge

15 h 35  Actualité de la prise en charge du syndrome du canal carpien
 Anne Dupont

15 h 45 Questions des auditeurs

16h 00 Concours de diagnostics radiologiques : résultats
 Jean-Denis Laredo, Marc Wybier,Idan Genah, Frédéric ZeitounJean-Denis Laredo, Marc Wybier,Idan Genah, Frédéric Zeitoun

17 h 00 Clôture des journées

JEUDI VENDREDI

10 h 45

12 h 45

15 h 00

15 h 00

12 h 15

9 h 45
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soutiennent la pratique quotidienne de la rhumatologie.

L’inscription donne accès à : 
• L’ensemble des conférences à la Maison de la Chimie
• L’espace partenaires et aux moments d’échanges
• La plateforme en ligne (accès en direct et en différé)
• Le Livret Actualité Rhumatologique 2026
• Le replay des sessions jusqu’en février 2027

✂

MODALITÉS D’INSCRIPTION
Médecins : 340 €  (après le 10 mars 2026 ou sur place : + 50 €)            
CCA / AHS : 150 € (après le 10 mars 2026 ou sur place : + 25 €) 
DES : merci de prendre contact par courriel à artviggo@viggopetersen.fr

INSCRIPTION EN LIGNE
Scannez le QR code ou rendez-vous sur : www.viggopetersen.fr

INSCRIPTION PAR COURRIER
Renvoyez ce bulletin avant le 10 mars 2026, accompagné du règlement à l’ordre de ART VIGGO,  
à l’adresse suivante : Association ART VIGGO – Centre Viggo Petersen – Hôpital Lariboisière 
6 rue Guy Patin – 75475 Paris Cedex 10

COORDONNÉES DU PARTICIPANT
Civilité :  Mme   M.      Nom : Prénom :

N° RPPS :                                          Spécialité :            Libéral      Hospitalier   

Établissement / Cabinet :

Adresse :

Code postal :  Ville : Pays :

Téléphone :                                               E-mail :

Les données personnelles collectées par ART VIGGO ont pour finalité la gestion de votre participation à l’évènement et l’envoi d’informations 
portant sur l’actualité du Centre Viggo Petersen. Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, d’opposition ou de suppression de 
vos données en nous contactant par mail (artviggo@viggopetersen.fr) ou par courrier à l’adresse  ART VIGGO l Centre Viggo Petersen l Hôpital 
Lariboisière l 6 rue Guy Patin l 75 475 Paris cedex 10.

MARS 2026MARS 2026 MARS 2026MARS 2026
 8 h 00 ACCUEIL DES PARTICIPANTS

 8 h 45 Ouverture des 70e Journées Annuelles du Centre Viggo Petersen

 9 h 00  Rhumatisme psoriasique difficile à traiter
 Aline Frazier-Mironer

 9 h10  Le rhumatisme à pyrophosphate de calcium au-delà des articulations  
Augustin Latourte

 9h20   Intérêt des agonistes de GLP1 en rhumatologie
 Anna Molto

 9 h 30 Questions des auditeurs

 9  h 45 Complications osseuses de la radiothérapie
 Camille Blandin

 9 h 55 Mésusage des opiacés et nouvelles règles de prescription
 Anne Batisse

10 h 05 Questions des auditeurs

10 h  20 Concours de diagnostics radiologiques : présentation des cas
 Jean-Denis Laredo, Marc Wybier,Idan Genah, Frédéric ZeitounJean-Denis Laredo, Marc Wybier,Idan Genah, Frédéric Zeitoun

10 h 45 PAUSE ET VISITE DE L’EXPOSITION

11 h15  Actualité des traitements du syndrome de Sjögren
 Xavier Mariette

11 h 25  Actualité des rhumatismes liés à l’immunothérapie
 Esther Ebstein

11 h 35  Actualité des ostéopathies au méthotrexate
 François Robin

11 h 45 Questions des auditeurs

12 h 00 Symposium LILLY

12 h 45 DÉJEUNER
14 h 00 Régime et immunométabolisme 
 Hang-Korng Ea

14 h 10 Echographie de l’artérite à cellules géantes
 Sébastien Ottoviani

14 h 20  Traitements ciblés dans la pseudo-polyarthrite rhumatoïde et l’artérite  à cellules géantes
 Fiona Oudart

14 h 30  Tendinopathies des fibulaires
 Virginie Simon

14 h 40 Questions des auditeurs

15 h 00 PAUSE ET VISITE DE L’EXPOSITION
15 h 30  70 ans de Journées Viggo Petersen - Thomas Bardin

15 h 45 Symposium SANDOZ

16 h 45  YEAR IN REVIEW :  
Rhumatismes inflammatoires - Philippe Dieudé 
Arthrose et abarticulaire - Augustin Latourte

17 h15  Rendez-vous dans la salle 8 pour célébrer les 70 ans des Journées Viggo

8 h 00 ACCUEIL DES PARTICIPANTS

 8 h 30 Actualité de l’ostéoporose cortisonique
 Arnaud Vanjak

 8 h 40 Que faire devant des taux sériques de phosphatases alcalines basses
 Martine Cohen-Solal

 8 h 50 Traitements innovants des achondroplasies
 Geneviève Baujat

 9 h 00 Questions des auditeurs

 9 h15  Quelle est la meilleure cible thérapeutique dans la goutte ?  
Pascal Richette

 9 h 25  Femmes et hommes sont-ils égaux face à la douleur ?
 Alice Courties

 9 h 35 Questions des auditeurs

  9 h 45 PAUSE ET VISITE DE L’EXPOSITION

10h15 Symposium UCB

 11 h15 Peut-on traiter l’arthrose par le méthotrexate ?
 Sophie Carrabin

11 h 25 Actualité de la toxine botulinique dans l’arthrose
 Johann Beaudreuil

11 h 35 Questions des auditeurs

11 h 45  YEAR IN REVIEW :  
Pathologies osseuses - Thomas Funck-Brentano 
Pathologies microcristallines - Pascal Richette

12 h 15 DÉJEUNER

13 h 30 Symposium JOHNSON & JOHNSON

14 h 15 Faut-il arthrodéser les spondylolisthésis ?
 Louis Jacob

14 h 25  Neurostimulation médullaire dans les douleurs neuropathiques  
Marie-Hélène Delmotte

14 h 35  Décroissance des corticoïdes dans la polyarthrite rhumatoïde   
Marine Forien

14 h 45 Questions des auditeurs

15 h 00 PAUSE ET VISITE DE L’EXPOSITION

15 h 15  Allaitement et biothérapies
 Madeleine Franc

15 h 25 Traitements d’avenir de la polyarthrite rhumatoïde
 Pierre-Antoine Juge

15 h 35  Actualité de la prise en charge du syndrome du canal carpien
 Anne Dupont

15 h 45 Questions des auditeurs

16h 00 Concours de diagnostics radiologiques : résultats
 Jean-Denis Laredo, Marc Wybier,Idan Genah, Frédéric ZeitounJean-Denis Laredo, Marc Wybier,Idan Genah, Frédéric Zeitoun

17 h 00 Clôture des journées

JEUDI VENDREDI

10 h 45

12 h 45

15 h 00

15 h 00

12 h 15

9 h 45



BUILT DIFFERENT*

1ER ANTI-TNF SANS FRAGMENT FC **

1ER ET SEUL ANTICORPS MONOCLONAL  
AVEC UNE DOUBLE INHIBITION 
SÉLECTIVE DE L’IL-17A ET DE L’IL-17F **

D-24/0156 - Octobre 2025 - VISA 24/07/62412256/PM/008/F01
Ces informations sont également disponibles sur le site internet UCB France (https://www.ucb-france.fr). UCB Pharma SA,  
capital : 82.731.600 €,  SIREN : 562 079 046, RCS Nanterre, Siège social : 420 rue d’Estienne d’Orves 92700 COLOMBES, France

Indications de BIMZELX® en rhumatologie : 
SPONDYLOARTHRITE AXIALE
Spondyloarthrite axiale non radiographique (nr-axSpA)
BIMZELX® est indiqué dans le traitement de la spondyloarthrite axiale non radiographique active, associée 
à des signes objectifs d’inflammation se traduisant par un taux de protéine C réactive (CRP) élevé et/ou des 
signes visibles à l’imagerie par résonnance magnétique (IRM), chez des adultes qui ont obtenu une réponse 
inadéquate ou sont intolérants aux anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS). 

Spondylarthrite ankylosante (SA, spondyloarthrite axiale radiographique) 
BIMZELX® est indiqué dans le traitement de la spondylarthrite ankylosante active chez des adultes qui ont 
obtenu une réponse inadéquate ou sont intolérants au traitement conventionnel.
BIMZELX® est un traitement de troisième ligne dans la spondyloarthrite axiale non radiographique et dans la 
spondylarthrite ankylosante, après échec des anti-TNF.

RHUMATISME PSORIASIQUE
BIMZELX® seul ou en association avec le méthotrexate, est indiqué dans le traitement du rhumatisme 
psoriasique actif chez l’adulte ayant eu une réponse inadéquate ou ayant été intolérant à un ou plusieurs 
traitements de fond antirhumatismaux (DMARDs).
BIMZELX® est un traitement de troisième ligne du rhumatisme psoriasique actif chez les patients adultes ayant 
eu une réponse inadéquate ou une intolérance à un ou plusieurs traitements de fond (DMARDs) dont au moins 
un anti-TNF. Conformément aux recommandations en vigueur, en cas d’atteinte psoriasique handicapante, on 
peut privilégier une anti-interleukine par rapport à un anti-TNF.

Liste I. Prescription initiale et renouvellement réservés aux spécialistes en rhumatologie, en dermatologie 
ou en médecine interne. Remboursé à 65 % selon la procédure des médicaments d’exception. Agréé aux 
collectivités.

* Construits différemment
 ** Ayant reçu une AMM en Europe dans les indications présentées

Pour une information complète sur BIMZELX®, consultez les mentions obligatoires disponibles sur le site internet  
de la base de données publique des médicaments (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr) : en 
flashant ce QR Code ou directement sur le site internet (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/index. 
php?page=1&choixRecherche=medicament&txtCaracteres=BIMZELX).

Indications de CIMZIA® en rhumatologie :
SPONDYLOARTHRITE AXIALE
Spondyloarthrite axiale non radiographique (nr-axSpA)
CIMZIA® est indiqué dans la spondyloarthrite axiale non radiographique active sévère, associée à un taux 
de protéine C réactive (CRP) élevé et/ou des signes objectifs d’inflammation à l’imagerie par résonance 
magnétique (IRM), chez des adultes qui ont obtenu une réponse inadéquate ou sont intolérants aux anti-
inflammatoires non stéroïdiens (AINS).

Spondylarthrite ankylosante (SA, spondyloarthrite axiale radiographique)
CIMZIA® est indiqué dans la spondylarthrite ankylosante active sévère chez des adultes qui ont obtenu une 
réponse inadéquate ou sont intolérants aux AINS. 

RHUMATISME PSORIASIQUE
CIMZIA®, en association au méthotrexate (MTX), est indiqué dans le traitement du rhumatisme psoriasique 
actif de l’adulte, lorsque la réponse aux traitements de fond (DMARDs) est inadéquate. 
CIMZIA® peut être administré en monothérapie en cas d’intolérance au méthotrexate ou lorsque la poursuite 
du traitement par le méthotrexate est inadaptée.

POLYARTHRITE RHUMATOÏDE  
CIMZIA®, en association au méthotrexate (MTX), est indiqué dans : 
• le traitement de la polyarthrite rhumatoïde (PR) active, modérée à sévère, de l’adulte, lorsque la réponse 

aux traitements de fond (DMARDs), y compris le MTX, est inadéquate. CIMZIA® peut être administré en 
monothérapie en cas d’intolérance au MTX ou lorsque la poursuite du traitement par le MTX est inadaptée ;

• le traitement de la polyarthrite rhumatoïde sévère, active et évolutive chez les adultes non précédemment 
traités par le MTX ou les autres traitements de fond (DMARDs). (Indication non remboursée, absence de 
place dans la stratégie thérapeutique en 1ère ligne de traitement de la polyarthrite rhumatoïde sévère, 
active, évolutive).

Il a été montré que CIMZIA® ralentit la progression des dommages structuraux articulaires mesurés par 
radiographie et améliore les capacités fonctionnelles, lorsqu’il est administré en association au MTX. 

Liste I. Prescription initiale et renouvellement réservés aux spécialistes en rhumatologie, en dermatologie 
ou en médecine interne. Remboursement Sécurité Sociale à 65 % et agrément aux collectivités, sauf dans 
l’indication « polyarthrite rhumatoïde sévère, active et évolutive chez les adultes non précédemment traités 
par le MTX ou les autres traitements de fond (DMARDs) ».

Médicament d’exception : prescription et remboursement en conformité avec la Fiche d’Information Thérapeutique.

Pour une information complète sur CIMZIA®, consultez les mentions obligatoires disponibles sur le site internet 
de la base de données publique des médicaments (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr) : en 
flashant ce QR Code ou directement sur le site internet (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/
index.php?page=1&choixRecherche=medicament&txtCaracteres=CIMZIA).

Médicament d’exception : prescription et remboursement en conformité avec la Fiche d’Information Thérapeutique en vigueur.

RER Ligne C, station Invalides

Métros   Lignes : 8, 12 et 13 
stations : Assemblée Nationale, Solférino et Invalides

Bus Lignes : 63, 69, 83, 93 et 94

Aéroports  Orly et Roissy Charles de Gaulle à 30 minutes.  
Navettes avec l’aérogare des Invalides

BUILT DIFFERENT*

1ER ANTI-TNF SANS FRAGMENT FC **

1ER ET SEUL ANTICORPS MONOCLONAL  
AVEC UNE DOUBLE INHIBITION 
SÉLECTIVE DE L’IL-17A ET DE L’IL-17F **

D-24/0156 - Octobre 2025 - VISA 24/07/62412256/PM/008/F01
Ces informations sont également disponibles sur le site internet UCB France (https://www.ucb-france.fr). UCB Pharma SA,  
capital : 82.731.600 €,  SIREN : 562 079 046, RCS Nanterre, Siège social : 420 rue d’Estienne d’Orves 92700 COLOMBES, France

Indications de BIMZELX® en rhumatologie : 
SPONDYLOARTHRITE AXIALE
Spondyloarthrite axiale non radiographique (nr-axSpA)
BIMZELX® est indiqué dans le traitement de la spondyloarthrite axiale non radiographique active, associée 
à des signes objectifs d’inflammation se traduisant par un taux de protéine C réactive (CRP) élevé et/ou des 
signes visibles à l’imagerie par résonnance magnétique (IRM), chez des adultes qui ont obtenu une réponse 
inadéquate ou sont intolérants aux anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS). 

Spondylarthrite ankylosante (SA, spondyloarthrite axiale radiographique) 
BIMZELX® est indiqué dans le traitement de la spondylarthrite ankylosante active chez des adultes qui ont 
obtenu une réponse inadéquate ou sont intolérants au traitement conventionnel.
BIMZELX® est un traitement de troisième ligne dans la spondyloarthrite axiale non radiographique et dans la 
spondylarthrite ankylosante, après échec des anti-TNF.

RHUMATISME PSORIASIQUE
BIMZELX® seul ou en association avec le méthotrexate, est indiqué dans le traitement du rhumatisme 
psoriasique actif chez l’adulte ayant eu une réponse inadéquate ou ayant été intolérant à un ou plusieurs 
traitements de fond antirhumatismaux (DMARDs).
BIMZELX® est un traitement de troisième ligne du rhumatisme psoriasique actif chez les patients adultes ayant 
eu une réponse inadéquate ou une intolérance à un ou plusieurs traitements de fond (DMARDs) dont au moins 
un anti-TNF. Conformément aux recommandations en vigueur, en cas d’atteinte psoriasique handicapante, on 
peut privilégier une anti-interleukine par rapport à un anti-TNF.

Liste I. Prescription initiale et renouvellement réservés aux spécialistes en rhumatologie, en dermatologie 
ou en médecine interne. Remboursé à 65 % selon la procédure des médicaments d’exception. Agréé aux 
collectivités.

* Construits différemment
 ** Ayant reçu une AMM en Europe dans les indications présentées

Pour une information complète sur BIMZELX®, consultez les mentions obligatoires disponibles sur le site internet  
de la base de données publique des médicaments (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr) : en 
flashant ce QR Code ou directement sur le site internet (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/index. 
php?page=1&choixRecherche=medicament&txtCaracteres=BIMZELX).

Indications de CIMZIA® en rhumatologie :
SPONDYLOARTHRITE AXIALE
Spondyloarthrite axiale non radiographique (nr-axSpA)
CIMZIA® est indiqué dans la spondyloarthrite axiale non radiographique active sévère, associée à un taux 
de protéine C réactive (CRP) élevé et/ou des signes objectifs d’inflammation à l’imagerie par résonance 
magnétique (IRM), chez des adultes qui ont obtenu une réponse inadéquate ou sont intolérants aux anti-
inflammatoires non stéroïdiens (AINS).

Spondylarthrite ankylosante (SA, spondyloarthrite axiale radiographique)
CIMZIA® est indiqué dans la spondylarthrite ankylosante active sévère chez des adultes qui ont obtenu une 
réponse inadéquate ou sont intolérants aux AINS. 

RHUMATISME PSORIASIQUE
CIMZIA®, en association au méthotrexate (MTX), est indiqué dans le traitement du rhumatisme psoriasique 
actif de l’adulte, lorsque la réponse aux traitements de fond (DMARDs) est inadéquate. 
CIMZIA® peut être administré en monothérapie en cas d’intolérance au méthotrexate ou lorsque la poursuite 
du traitement par le méthotrexate est inadaptée.

POLYARTHRITE RHUMATOÏDE  
CIMZIA®, en association au méthotrexate (MTX), est indiqué dans : 
• le traitement de la polyarthrite rhumatoïde (PR) active, modérée à sévère, de l’adulte, lorsque la réponse 

aux traitements de fond (DMARDs), y compris le MTX, est inadéquate. CIMZIA® peut être administré en 
monothérapie en cas d’intolérance au MTX ou lorsque la poursuite du traitement par le MTX est inadaptée ;

• le traitement de la polyarthrite rhumatoïde sévère, active et évolutive chez les adultes non précédemment 
traités par le MTX ou les autres traitements de fond (DMARDs). (Indication non remboursée, absence de 
place dans la stratégie thérapeutique en 1ère ligne de traitement de la polyarthrite rhumatoïde sévère, 
active, évolutive).

Il a été montré que CIMZIA® ralentit la progression des dommages structuraux articulaires mesurés par 
radiographie et améliore les capacités fonctionnelles, lorsqu’il est administré en association au MTX. 

Liste I. Prescription initiale et renouvellement réservés aux spécialistes en rhumatologie, en dermatologie 
ou en médecine interne. Remboursement Sécurité Sociale à 65 % et agrément aux collectivités, sauf dans 
l’indication « polyarthrite rhumatoïde sévère, active et évolutive chez les adultes non précédemment traités 
par le MTX ou les autres traitements de fond (DMARDs) ».

Médicament d’exception : prescription et remboursement en conformité avec la Fiche d’Information Thérapeutique.

Pour une information complète sur CIMZIA®, consultez les mentions obligatoires disponibles sur le site internet 
de la base de données publique des médicaments (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr) : en 
flashant ce QR Code ou directement sur le site internet (http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/
index.php?page=1&choixRecherche=medicament&txtCaracteres=CIMZIA).

Médicament d’exception : prescription et remboursement en conformité avec la Fiche d’Information Thérapeutique en vigueur.


